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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : HÔTEL DE VILLE (01)

GRANDE RUE 226

RUE DES FALAISES 182
RUE DE VAUREAL 128

RUE DU BEL AIR 64

RUE DES BLANCHARDS 60

RUE DE LA PRAIRIE 55

RUE DE LA FONTAINE BENITE 44

VILLA DES MUTRAIS 42

VILLA DES VERRIERES 38

VILLA DU PUITS 31

RUE DU PRE AUX MOINES 25

CHEMIN DES MIETTES 23

RUELLE DES ROUGEUX 23

RUE DU PAVILLON 19
ALLEE DES FAUVETTES 14

VILLA DE LA PORTE 14

CHEMIN DES TONNERRES 12

RUE DE LA VALLEE 11

RUE DES CLOS 9

RUE DES ROUGEUX 8

RUE DES BALZOCES 6

SENTE DES MIARDS 6

IMPASSE DES BALZOCES 5

CHEMIN DE LA LIGNE 4

IMPASSE DU PRIE 3

PLACE DE L'EGLISE 3

CHEMIN DE LA RIVIERE 2
CHEMIN DES ROUGEUX 2

CHEMIN DES VERRIERES 1

CHEMIN DU PORT DE JOUY 1

RUELLE DES PLANTES 1

Total 1062
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE DES VAUX LABOURS (02)

RUE DES COTEAUX 202

RUE DU VAL DE GLATIGNY 125
RUE DES VIGNES BLANCHES 104

RUE DE MAURECOURT 99

RUE DE LA BOSSE 68

RUE DES GLORIETTES 67

RUE DE VINCOURT 44

RUE DE L'OISE 35

COUR DU HERON 31

RUE DES CEPAGES 31

RUELLE DES PLANTES 30

RUE DE L'ECOLE 28

RUE DES AULNES 28

CLOS DES OBIERS 25
RUE DES FLAMANTS 23

RUE CLOS DE CHENEVIS 21

ALLEE D'EVINCOURT 18

RUE DES VIGNES 17

RUE DE LA RAVINE DE GLATIGNY 12

PLACE DES BOUCHARDS 11

CHEMIN DES MIETTES 9

IMPASSE DE L'OSIER 9

ALLEE DES CEPAGES 5

RUE DES SAULES 3

CHEMIN DE LA RAVINE DE JOUY 2

CHEMIN DES BOISSEAUX 2

CHEMIN DU MONTANT DES VAUX LABOUR 2
RUE DU BAC 2

CHEMIN DES SAULES BRULES 1

Total 1054
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE DES JOUANNES (03)

RUE DES PILASTRES 288

RUE DES VIGNES BLANCHES 91
RUE DES JOUANNES 89

RUE DU COLOMBIER 79

AVENUE DES BRUZACQUES 77

RUE DES CERISIERS 59

PLACE VERMEILLE 55

RUE DU BOILE 49

PLACE CARREE 42

SQUARE SAINT VINCENT 40

COUR DES IBIS 37

RUE DU CHEVAL AILE 32

ALLEE DU PRESSOIR 30

RUE DES SILLONS 25
PLACE DE LA DEMI-LUNE 20

RUE DE LA PENTE 20

RUE DU MONTANT 11

RUE DES MOUETTES 9

RUE DU PLATEAU 8

IMPASSE DE LA PENTE 6

CHEMIN DES JOUANNES 4

RUE DES BRABANTS 3

RUE DU VERROU ROUGE 3

RUE DES COTEAUX 1

Total 1078
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE DU VAST (04)

AVENUE DU VAST 150

RUE DU FOUR A CHAUX 92
RUE DES LAPEREAUX 83

PLACE SAINT-EXUPERY 63

RUE DES SOUHAITS 62

RUE DES COCHEVIS 54

RUE DE LA MONTGOLFIERE 52

ALLEE DES RENARDEAUX 51

RUE HELENE BOUCHER 48

PLACE ICARE 42

RUE DU MESSAGER 41

ALLEE DU TERRIER 32

SQUARE JEAN MERMOZ 28

ALLEE DU PETIT PRINCE 25
RUE DU BARREAU 24

RUE DU FOUR A PAIN 21

ALLEE DES CHEVREFEUILLES 19

ALLEE LOUIS BLERIOT 19

ALLEE GEORGES GUYNEMER 15

PLACE CLEMENT ADER 15

RUE CLAUDE CHAPPE 14

RUE DU PRE AUX RENARDS 14

IMPASSE DES LAPEREAUX 13

IMPASSE DU BARREAU 13

RUE DES NIDS 13

PLACE DU FOUR A CHAUX 10

IMPASSE DES MILLIERES 8
CHEMIN DES VIGNES DE GLATIGNY 3

1

Total 1025
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE NOYER 1 (05)

RUE DES NOISETIERS 93

RUE DE LA HAYETTE 83
RUE DES GENETS 75

RUE MARYSE BASTIE 74

RUE DE LA CORNEILLE 58

RUE DE L'ARBRE DU CERF 56

PLACE DE LA HAYETTE 53

RUE DE LA MARNIERE 53

JARDIN DES MOINEAUX 50

RUE DU MOULIN 48

RUE DES JONQUILLES 46

RUE DES BLEUETS 38

ALLEE DES AILES 37

RUE DE L'EPINETTE 36
RUE DES ORMEAUX 34

RUE DE LA PALESTRE 30

SQUARE DES COQUELICOTS 27

SQUARE ALPHONSE DAUDET 25

SQUARE GEORGES CLEMENCEAU 25

SQUARE HENRI IV 25

COUR DIDIER DAURAT 21

JARDIN DES MEUNIERS 18

Total 1005
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE DU NOYER 2 (06)

AVENUE DU TEMPS PERDU 104

PROMENADE DE LA MUETTE 75
RUE DE LA SABLONNIERE 73

RUE AUGUSTE RENOIR 69

RUE NARCISSE 67

RUE DES GLANEUSES 60

RUE DE L'ANGELUS 55

RUE DU SABLIER 48

RUE DU CHEMIN VERT 45

RUE VINCENT VAN GOGH 41

VILLA MAURICE DE VLAMINCK 37

RUE DES OISEAUX 35

PLACE FRANCOIS MILLET 31

VILLA THEOPHILE STEINLEN 30
SQUARE DES RETENTIS 29

ALLEE DES NOYERS 27

RUE ALFRED SISLEY 27

RUE DES PERVENCHES 19

ALLEE DES VIOLETTES 17

RUE DES MARGUERITES 15

RUE DU MOULINET 14

PLACE DU NOYER 13

RUE DES BRUYERES 12

ALLEE DES TREMBLES 9

RUE DES FOUGERES 9

RUE CLAUDE MONET 6

PLACE DE LA HAYETTE 2
RUE DES BUIS 1

RUE DES ORMEAUX 1

SQUARE ALPHONSE DAUDET 1

SQUARE GEORGES CLEMENCEAU 1

SQUARE HENRI IV 1

Total 974
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE DES TREMBLAYS (07)

AVENUE CAMILLE SAINT SAENS 301

AVENUE DU TEMPS PERDU 141
AVENUE DES TREMBLAYS 119

RUE DES GIROLLES 94

RUE MAURICE RAVEL 70

VILLA DES FRENES 70

RUE DU SOUVENIR 69

RUE DES COULEMELLES 49

VILLA DE L'EGLANTINE 32

VILLA DES MERISIERS 25

ALLEE DES SOURCES 7

ALLEE DES BELLEVUES 1

ALLEE VICTOR HUGO 1

AVENUE DES BRUZACQUES 1

Total 980
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : LCR DES MERISIERS (08)

RUE DE LA CROIX VILCOQ 206

RUE DU PUISATIER 134
RUE DES FORBOEUFS 129

RUE DE L'AIGUILLON 98

MAIL HECTOR BERLIOZ 93

RUE CHARLES GOUNOD 69

RUE DES LUZERNES 53

RUE ROSSINI 41

RUE JEAN PHILIPPE RAMEAU 34

LE CLOS DES CHARMES 30

COUR DU MURIER 28

RUE DU CORDON 21

RUE DES RICOCHETS 19

RUE DES BULLES 17
PLACE DES TILLEULS 16

LE CLOS TRAVERSIER 12

RUE DE LA ROCHE 12

RUE CLAUDE DEBUSSY 9

RUE D'ECANCOURT 5

RUE GABRIEL FAURE 2

CARREFOUR CROIX VILLECOQ 1

CHEMIN DU CORDON 1

CHEMIN GABRIEL FAURE 1

HAMEAU D'ECANCOURT 1

PLACE HECTOR BERLIOZ 1

RUE DENIS PAPIN 1

Total 1034

Page 8

118



Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE COTE DES CARRIERES (09)

RUE ARTHUR RIMBAUD 196

RUE DES VALANCHARDS 170
MAIL ALPHONSE DE LAMARTINE 120

RUE DES PENDANTS 86

RUE DE LA VALLEE 80

RUE NICOLAS BOILEAU 75

RUE MOLIERE 72

RUE CHARLES BAUDELAIRE 69

RUE JEAN RACINE 55

VILLA ALFRED DE MUSSET 50

RUE RENE DESCARTES 44

RUE ALFRED DE VIGNY 38

RUE DE LA GARE 26

SENTE DES PENDANTS 8
CHEMIN DE BOISEMONT 7

CHEMIN DES VILLETTES 3

1

CHEMIN DES DOUCERONS 1

RUE DU PONCEAU DE LA VALLEE 1

Total 1102
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : GROUPE SCOLAIRE DES EGUERETS (10)

RUE DE L'EGLISE 243

RUE DES TARRACHES 105
RUE DE LA CLAIRIERE 103

ALLEE DES EGUERETS 95

RUE DES MARLEINES 69

AVENUE DES BRUZACQUES 67

RUE DES GRES 52

RUE DE LA SAPE 47

RUE MARCEL PROUST 42

RUE DE L'EQUERRE 35

ALLEE DU MARTEL 31

ALLEE DES TROMPETTES 30

ALLEE DE JOUY 24

SQUARE AUX MERLES 24
PLACE DES TARRACHES 21

VILLA DES MAZURES 21

COUR DU TROU PAVEUX 19

COUR DU LEVANT 18

COUR DES CROISSELLES 16

ALLEE DU PARC 13

RUE DE L'ANCIEN MARCHE 10

ALLEE DES MURGERS 2

ALLEE DES BOURSEAUX 1

Total 1088
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Tableau récapitulatif du nombre d'électeurs inscrits par voie

VILLE DE JOUY-LE-MOUTIER 03/07/2023

Canton : Cergy-2 (95-05)

Circonscription : 95-10

Libellé de la voie Nombre d'électeurs

Bureau de vote : Centre culturel (11)

ALLEE DES ARCADES 121

RUE DES CROIX SAINT MARC 117
BOULEVARD D'ECANCOURT 113

ALLEE DU PETIT CORNOUILLET 85

AVENUE DES BRUZACQUES 84

ALLEE DES BOURSEAUX 77

RUE DE LA BONNE ENTENTE 70

ALLEE DES MURGERS 57

ALLEE DES MUSARDIERES 54

AVENUE DU TEMPS PERDU 54

RUE DES SABLONS 53

RUE DES CROIX SAINT-MARC 35

RUE DES BRUETS 31

RUE DE L'AMITIE 25
RUE DES HUBLES 21

ALLEE DE L'OVALE 16

RUE DE LA JOVIALITE 14

ALLEE DES BELLEVUES 12

RUE DES BUIS 10

ALLEE DES BELLES VUES 9

Total 1058
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS1 DE LA CDAC2 N°72 DU  26/07/2023
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 10 561 m²

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

BK 35, BK 37.

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A Accès public sur la dalle basse
par l'avenue du Général de

Gaulle.
Pas d'accès voiture dédié.

Stationnement public à
proximité.

Nombre de S 
Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)
Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

L’intervention  ne  modifie  pas  les  espaces  libres,  les
espaces verts ou les plantations existants. Une toiture
terrasse végétalisée non-accessible de 38 m² sera créée
sur la « dalle haute » au niveau de la trémie comblée
adjacente aux terrasses.

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

Néant

Eoliennes (nombre et localisation)
Néant

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Néant

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 1 230 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre 1

SV/magasin3 E. Leclerc Express
960 m² SV

Secteur (1 ou 2) 1

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 1689 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 E. Leclerc Express
960 m² SV

Secteur (1 ou 2) 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total Néant

L'article 2.4 du PLU
de la commune 
d'implantation précise 
que des stationnements 
ne sont pas requis pour 
les constructions rue 
Maurice Dampierre et 
avenue du Général de 
Gaulle.

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total Néant

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des 

XX magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2023 - 61 portant délégation de signature 

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises du Val d’Oise Est

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 2019 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l'arrêté du 26 octobre 2021 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 portant détachement de M. Jérôme HELIAS en qualité de chef de service
comptable du service des impôts des entreprises du VAL D’OISE EST .

ARRETE 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Samia ZEGGANE, à Mme Stéphanie BENAMMOUR, à Mme Marcy
PEREIRA, Inspectrices des Finances publiques,  à M. Christophe BRUSA, Inspecteur des Finances Publiques,
adjoint(e)s au responsable du service des impôts des entreprises du VAL D’OISE EST, à l’effet de signer les
décisions et les actes pour le service des impôts des entreprises du VAL D’OISE EST:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12
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mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
(missions d’assiette)

1°) Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, pour les services des impôts des entreprises du VAL
D’OISE EST en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet aux agents désignés et dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

AHDJOUDJ Nassia Contrôleur 10 000 € 5 000 €

BRARD Anne-Laure Contrôleur 10 000 € 5 000 €

CHARPIAT Laurent Contrôleur 10 000 € 5 000 €

CHIOUKH Fatima Contrôleur 10 000 € 5 000 €

CLADIER Vanessa Contrôleur 10 000 € 5 000 €

DELRUE Aline Contrôleur 10 000 € 5 000 €

DESANTI Gérard Contrôleur 10 000 € 5 000 €

DUPONT Stéphanie Contrôleur 10 000 € 5 000 €

GUILLOSSOU Valérie Contrôleur 10 000 € 5 000 €

JAIT Alain Contrôleur 10 000 € 5 000 €

KERMABON Florence Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LE BOULCH Christine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LEMOINE Chantal Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LIEU Nelly Contrôleur 10 000 € 5 000 €

LOUIS Catherine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARQUES-MARC Sandrine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARQUET Catherine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MARTIN-THUILLIER Sabine Contrôleur 10 000 € 5 000 €

MORIN Franck Contrôleur 10 000 € 5 000 €

NEVEU Emmanuel Contrôleur 10 000 € 5 000 €

NICOLAS Christèle Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PERRICHON Julien Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PESENTI Isabelle Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PEYRAUD Jean-Philippe Contrôleur 10 000 € 5 000 €

ROUSSEAU Tony Contrôleur 10 000 € 5 000 €

RUAUX Mathilde Contrôleur 10 000 € 5 000 €

SABOURIN Isabelle Contrôleur 10 000 € 5 000 €

SAGTNI Dounia Contrôleur 10 000 € 5 000 €

TANGUY Véronique Contrôleur 10 000 € 5 000 €

TIRAOUI Audrey Contrôleur 10 000 € 5 000 €

YLO-NIE Taylor Contrôleur 10 000 € 5 000 €

ZIELMAN Yann Contrôleur 10 000 € 5 000 €

ZUCCOTTO Fabien Contrôleur 10 000 € 5 000 €

AIT KHELIFA Marion Agent 2 000 € Pas de délégation

BELKHEIRA Gaëlle Agent 2 000 € Pas de délégation

BENDELLALI Fleur Agent 2 000 € Pas de délégation
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Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

DUHAMEL Katy Agent 2 000 € Pas de délégation

ELLIS Jessica Agent 2 000 € Pas de délégation

GOURDIN Lydie Agent 2 000 € Pas de délégation

IBNOU KHATTAB Amal Agent 2 000 € Pas de délégation

INSULAIRE Gaëlle Agent 2 000 € Pas de délégation

KONE Fulgence Agent 2 000 € Pas de délégation

MARIN Catherine Agent 2 000 € Pas de délégation

MUSWAMI Anne-Marie Agent 2 000 € Pas de délégation

PIQUIONNE Jean-Marc Agent 2 000 € Pas de délégation

REBELO Isabel Agent 2 000 € Pas de délégation

ROEUN Thary Agent 2 000 € Pas de délégation

SIDAMBAROMPOULE Jonathan Agent 2 000 € Pas de délégation

VERON Stéphanie Agent 2 000 € Pas de délégation

VERRECCHIA Vincent Agent 2 000 € Pas de délégation

Article 3

(missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, pour les services des impôts des entreprises du VAL
D’OISE EST :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DUPONT Stéphanie Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

GUILLOSSOU Valérie Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

LEMOINE Chantal Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

NICOLAS Christèle Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

PERRICHON Julien Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

RUAUX Mathilde Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

TANGUY Véronique Contrôleur 5 000 € 12 mois 40 000 €

BELKHEIRA Gaelle Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

BENDELLALI Fleur Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

GOURDIN Lydie Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

MARIN Catherine Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

ROEUN Thary Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €

SIDAMBAROMPOULE Jonathan Agent 2 000 € 4 mois 6 000 €
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Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 1er septembre 2023 et celles de l’arrêté
n°2022-70 du 28 juillet 2022 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-d’Oise.

Fait à SAINT-LEU-LA-FORET, le 31/07/2023

Le comptable, responsable du service des impôts des
entreprises du VAL D’OISE EST,

Jérôme HELIAS
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023 - 184 
 

portant autorisation d’extension de capacité de 71 à 127 places du Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) La Mayotte                                                         

sis 165 rue de Paris à Montlignon (95680) 
 

géré par la Mutuelle la Mayotte   
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

VU le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 

d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-

de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n°94-206 du 14 février 1994 du Préfet de la région d’Ile de France autorisant la Mutuelle La 

Mayotte à créer un SESSAD de 13 places ; 

 

VU l’arrêté n°2002-2586 du 19 novembre 2002 du Préfet de la Région d’Ile-de-France autorisant 

l’extension du SESSAD de 35 places, amenant sa capacité à 48 places destinées à des jeunes âgés 

de 6 à 20 ans ; 

 

VU l’arrêté n°2016-230 du 28 juillet 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                          

Ile-de-France autorisant la Mutuelle La Mayotte sise 165, avenue de Paris à Montlignon (95680), à 

répartir les 48 places du SESSAD la Mayotte de la manière suivante : 

- 24 places au 165 avenue de Paris à Montlignon (95680) 

- 24 places au 9 place Jean Baptiste Corot à Louvres (95380) ; 

 

VU l’arrêté n°2016-449 du 8 décembre 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                 

Ile-de-France autorisant la Mutuelle La Mayotte à augmenter la capacité du SESSAD La Mayotte de 

14 places sur la commune de Louvres, portant la capacité totale du SESSAD à 62 places.                   

Ces 14 places seront délocalisées sur le site de Marly-la-Ville dès son ouverture ; 

 

VU l’arrêté n°2022-169 du 6 octobre 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé                 

Ile-de-France autorisant la Mutuelle La Mayotte à augmenter la capacité du SESSAD La Mayotte 

de 9 places renforcées sur la commune de Montlignon ; 

 

VU le projet de restructuration déposé par La Mutuelle La Mayotte visant à restructurer l’ensemble de 

ses établissements, le 19 mars 2022 ; 

 

 

       CONSIDÉRANT que le projet de restructuration déposé par la Mutuelle La Mayotte a été validé par 

l’Agence régionale d’Ile-de-France le 14 juin 2022 ; 

 

       CONSIDERANT qu’en application de l’article D. 313-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France peut déroger aux 

seuils fixés aux I et IV de cet article au-delà desquels les autorisations d’extension 

d’établissements ou services médico-sociaux doivent être précédées de la procédure 

d’appel à projet prévue par l’article L. 313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte de circonstances locales ; 

 

       CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre du CPOM 2016-2022 de la Mutuelle La Mayotte 

et dans le projet de restructuration globale de ses établissements et services afin 

d’apporter une réponse adéquate aux besoins du territoire, notamment grâce à la 

prise en charge d’enfants présentant un trouble du spectre de l’autisme et la révision 

de la dotation des établissements du gestionnaire ; 

 

       CONSIDÉRANT que la restructuration susmentionnée concerne l’intégralité des établissements et 

services gérés par la Mutuelle La Mayotte sur le territoire du Val-d’Oise et implique à 

la fois une nouvelle répartition des places existantes, la transformation de certaines 

d’entre elles et l’extension du nombre de places autorisées pour le gestionnaire sur le 

département. Au global cette restructuration entraine la création de 31 places 

d’établissements et services ; 

 

       CONSIDÉRANT que le projet répond à l’évolution attendue de l’offre médico-sociale en permettant 

l’accueil et l’accompagnement des enfants et adolescents souffrant de troubles du 

spectre de l’autisme (TSA), de déficiences intellectuelles et de difficultés 

psychologiques avec troubles du comportement ;   

 

        CONSIDÉRANT que le plan d’amélioration de la qualité présenté par la Mutuelle la Mayotte permet de 

juger de l’engagement du SESSAD dans cette démarche ; 
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        CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département du Val-d’Oise ; 

 

       CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 

 

       CONSIDÉRANT qu’il satisfait au cahier des charges nationales des unités d’enseignement élémentaire 

prévues par le 3ème plan autisme ; 

 

       CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

       CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France 2021-2025 et avec le montant de l’une des dotations mentionnées aux 

articles L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

                                         

       CONSIDÉRANT          que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc aucun surcoût ; 

 

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à étendre de 56 places la capacité du SESSAD La Mayotte sis 165 rue 

de Paris à Montlignon (95680), est accordée à La Mutuelle La Mayotte dont le siège social est 

situé à la même adresse. 

 

ARTICLE 2e :  La capacité du SESSAD La Mayotte est désormais de 127 places ainsi réparties : 

 

 79 places sises 165 rue de Paris à Montlignon (95680), réparties de la manière 

suivante : 

 

- 44 places destinées à prendre en charge des enfants, adolescents ou jeunes 

adultes de 6 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques dont 

l’expression, notamment l’intensité, des troubles du comportement perturbe 

gravement la socialisation et l’accès aux apprentissages ; 

 

- 6 places destinées à prendre en charge des enfants, adolescents ou jeunes 

adultes de 6 à 20 ans présentant des déficiences intellectuelles ; 

 

- 20 places destinées à prendre en charge des enfants, des adolescents ou 

jeunes adultes de 4 à 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme 

avec ou sans troubles associés ; 

 

- 9 places renforcées destinées à prendre en charge des enfants pris en charge 

par l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et présentant des troubles du 

comportement et/ou des troubles des fonctions cognitives et/ou des troubles de 

la personnalité et/ou des troubles de la conduite sociale. 

 

 30 places sises 15 rue Gabriel Péri à Marly la Ville (95670), réparties de la manière 

suivante : 

 

- 8 places destinées à prendre en charge des enfants, adolescents ou jeunes 

adultes de 6 à 20 ans présentant des déficiences intellectuelles ; 

 

- 10 places destinées à prendre en charge des enfants, des adolescents ou 

jeunes adultes de 4 à 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme 

avec ou sans troubles associés ; 
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- 12 places destinées à prendre en charge des enfants, adolescents ou jeunes 

adultes de 6 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques dont 

l’expression, notamment l’intensité, des troubles du comportement perturbe 

gravement la socialisation et l’accès aux apprentissages. 

 

 18 places sises 1 chemin du Pont à Marines (95640), destinées à prendre en charge 

des enfants, adolescents ou jeunes adultes de 6 à 20 ans présentant des difficultés 

psychologiques dont l’expression, notamment l’intensité, des troubles du 

comportement perturbe gravement la socialisation et l’accès aux apprentissages. 

 

ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

ARTICLE 4e :  Ces structures sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

 

                            Site de Montlignon : 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 078 304 3  

  

Code catégorie : [182] Service d’éducation spéciale et de soins à domicile                

 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques      

 

Code fonctionnement (type d’activité) : [16] Prestation en milieu ordinaire                  79 places 

 

Code clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement    53 places 

 

Code clientèle : [117] Déficience intellectuelle                                                                6 places 

 

Code clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme                   20 places 

 

Code mode de fixation des tarifs : 34 (ARS - dotation globale) 

 

 

Site de Marly-la-Ville :  

 

N° FINESS de l’établissement : 95 000 963 9  

  

Code catégorie : [182] Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 

 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

 

Code fonctionnement (type d’activité) : [16] Prestation en milieu ordinaire                 30 places 

 

Code clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme                                                   8 places 

                          [117] Déficience intellectuelle                                                               10 places 

            [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement         12 places 

                         

Code mode de fixation des tarifs : 57 (Prix de journée/Dotation globalisés dans le cadre d’un 

CPOM)  
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Site de Marines :  

 

N° FINESS de l’établissement : en cours de création 

  

Code catégorie : [182] Service d’éducation spéciale et de soins à domicile  

 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques      18 places 

 

Code fonctionnement (type d’activité) : [16] Prestation en milieu ordinaire                  

 

Code clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement                                           

                          

Code mode de fixation des tarifs : 57 [Prix de journée/Dotation globalisés dans le cadre d’un 

CPOM] 

 

N° FINESS du gestionnaire : 95 000 331 9 

 

Code statut : 47 [Société Mutualiste] 

 

ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 

prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e :  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 

articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles.  

 

ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 9e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du 

Val-d’Oise. 

 

                   Fait à Saint Denis, le 13 juillet 2013 

 

 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  

ARRÊTÉ N° 2023 - 185 
 

portant autorisation de réduction de capacité de 112 à 86 places de l’Institut  
Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) La Mayotte                                                              

sis 165 rue de Paris à Montlignon (95680)  
 

géré par la Mutuelle La Mayotte 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE 
 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 

VU         le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 
    VU         le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux 

et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

    VU          le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ;  

 

    VU      le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
    VU      l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 
Ile-de-France ; 

 
VU      l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-
de-France ; 

  
 

VU l’arrêté n°2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°94-206 du 14 février 1994 du Préfet de la Région d’Ile-de-France autorisant l’institut de 

Rééducation La Mayotte à Montlignon à fonctionner pour une capacité de 141 places et lits répartis 

en 77 lits d’internat et 64 places d’externat accueillant des garçons de 6 à 18 ans et des filles des 

6 à 13 ans présentant des troubles du comportement et de la conduite ; 
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VU l’arrêté n°2002-2586 du 19 novembre 2022 du Préfet de la Région d’Ile-de-France portant réduction 

de la capacité de 23 places de l’institut de rééducation la Mayotte à Montlignon, portant sa capacité 

à 118 places réparties en 72 places d’internat et 46 places en semi-internat, destinées à des 

garçons de 6 à 18 ans et des filles des 6 à 13 ans présentant des troubles du comportement et de 

la conduite ; 

 

VU l’arrêté n°2009-93 du 20 janvier 2009 du Préfet du Val-d’Oise autorisant la Mutuelle La Mayotte 

sise 165 rue de Paris à Montlignon (95680), à restructurer 118 places de l’Institut thérapeutique, 

éducatif et pédagogique (ITEP) de Montlignon, les répartissant sur deux sites : 

 

- Site de Montlignon : 36 places d’internat et 46 places de semi-internat ; 

- Site de Marly la Ville : 36 places d’internat ; 

 

VU  l’arrêté n°2016-282 du 1er septembre 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France annulant les dispositions de l’arrêté n°2016-227 du 28 juillet 2016 portant réduction 

de capacité de six places d’ITEP sur Montlignon géré par la Mutuelle La Mayotte. L’ITEP a 

dorénavant une capacité de 112 places réparties de la manière suivante : 

 

- Site de Montlignon : 36 places d’internat et 40 places de semi-internat ; 

- Site de Marly la Ville : 36 places d’internat ; 
 

VU le projet déposé par La Mutuelle La Mayotte visant à restructurer l’ensemble de ses établissements, 

le 19 mars 2022 ; 
 

 

     CONSIDÉRANT que le projet de restructuration déposé par la Mutuelle La Mayotte a été validé par 

l’Agence régionale d’Ile-de-France le 14 juin 2022 ; 

 

     CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre du CPOM 2016-2022 de la Mutuelle La Mayotte 

et dans le projet de restructuration globale de ses établissements et services afin 

d’apporter une réponse adéquate aux besoins du territoire, notamment grâce à la 

prise en charge d’enfants présentant un trouble du spectre de l’autisme et la révision 

de la dotation des établissements du gestionnaire ; 

 

     CONSIDÉRANT que la restructuration susmentionnée concerne l’intégralité des établissements et 

services gérés par la Mutuelle La Mayotte sur le territoire du Val-d’Oise et implique à 

la fois une nouvelle répartition des places existantes, la transformation de certaines 

d’entre elles et l’extension du nombre de places autorisées pour le gestionnaire sur le 

département. Au global cette restructuration entraine la création de 31 places 

d’établissements et services ; 

 

     CONSIDÉRANT que le projet répond à un besoin identifié sur le département du Val-d’Oise ; 

 

     CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 

 

   CONSIDÉRANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

     CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France 2019-2023 et avec le montant de l’une des dotations mentionnées aux 

articles L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à réduire la capacité de 26 places l’ITEP de Montlignon, est accordée à 

la Mutuelle La Mayotte sise 165 rue de Paris à Montlignon (95680).  
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ARTICLE 2e :     La capacité de cet établissement est désormais de 86 places ainsi réparties : 

 

 Sur le site de Montlignon : 

 

- 34 places d’ITEP en semi-internat destinées à la prise en charge d’enfants, adolescents 

et jeunes adultes de 3 à 18 ans présentant des troubles du comportement ; 

- 26 places d’ITEP en internat destinées à la prise en charge d’enfants, adolescents et 

jeunes adultes de 3 à 18 ans présentant des troubles du comportement ; 

 

 Sur le site de Marly la Ville :  

 

                           -    12 places d’ITEP en semi-internat destinées à la prise en charge d’enfants, adolescents 

et jeunes adultes de 3 à 18 ans présentant des troubles du comportement ; 

-   14 places d’ITEP en internat destinées à la prise en charge d’enfants, adolescents et 

jeunes adultes de 3 à 18 ans présentant des troubles du comportement ; 

 

ARTICLE 3e :    Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

ARTICLE 4e :     Ces structures sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

 

N° FINESS de l’ITEP de Montlignon : 95 069 010 7 

  

Code catégorie : [186] Institut thérapeutique éducatif et pédagogique  

 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

 

Code fonctionnement : [11] hébergement complet internat                26 places 

 

Code clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement  

 

Code fonctionnement : [21] Accueil de jour      34 places 

 

Code clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement  

 

 

N° FINESS de l’ITEP de Marly (établissement secondaire): en cours de création 

 

Code catégorie : [186] Institut thérapeutique éducatif pédagogique  

 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

 

Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat                14 places 

 

Code clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement  

 

Code fonctionnement : [21] Accueil de jour      12 places 

 

Code clientèle : [200] Difficultés psychologiques avec troubles du comportement  

 

                    Code mode de tarification des tarifs : 57 Tarification globalisée dans le cadre d’un CPOM 

 

N° FINESS du gestionnaire : 95 000 331 9  

 

Code statut : 47 (Société mutualiste) 
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ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 

prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 

ARTICLE 6e  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 

articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

ARTICLE 8e :      Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 9 :     La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du 

Val-d’Oise. 

 

 

      Fait à Saint Denis, le 13 juillet 2023 

 

               La Directrice générale  

                                            de l’Agence régionale de santé  

                                                                                   Île-de-France 

      
                                                                                  Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023- 186 

portant autorisation d’extension de capacité de 99 à 112 places de l’Institut Médico-
Educatif (IME) La Mayotte sis à Montlignon (95680), Marly la ville (95670)                                           

et Marines (95640) 
                                             

 géré par la Mutuelle La Mayotte  
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ILE-DE-FRANCE 

  
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L.314-3 et 
suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ;    
 

VU 
 
VU   
 
 
VU                       

le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
le décret du 31 juillet 2021 portant nomination Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 
l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 aout 2021 ; 
 
le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
VU 
 
 
 

le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 
 

VU 
 
 

le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU 
 
 
 

l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 
Ile-de-France ; 
 

VU L’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-
de-France ; 
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VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 

l’arrêté n°2021-220 de la Directrice  générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 
 
l’arrêté n°2009-93 du 20 janvier 2009 du Préfet du Val-d’Oise autorisant la Mutuelle La 
Mayotte  dont le siège social est situé 165 avenue de Paris à Montlignon (95680), à créer un Institut 
Médico Educatif (IME) de 20 places sur deux sites (Montlignon et Marly la Ville) ; 
 
l’arrêté n°2009-1095 du 25 juin 2009 du Préfet du Val-d’Oise autorisant la Mutuelle La Mayotte à 
créer un IME de 36 places sur deux sites (Montlignon et Marly la Ville) ; 
 
l’arrêté n°2012-51 du 27 mars 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant modification de l’arrêté du 25 juin 2009 et portant la capacité totale de l’IME géré 
par la Mutuelle La Mayotte à 72 places réparties sur les deux sites de la manière suivante : 

- 30 places d’IME en externat et 12 places d’accueil temporaire sur le site de Montlignon  
- 30 places d’IME en externat à Marly la Ville ; 

 
l’arrêté n°2016-228 du 28 juillet 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                     
Ile-de-France autorisant la Mutuelle La Mayotte  à augmenter la capacité de l’IME de 15 places et 
de requalifier des places pour enfants et jeunes adultes de 6 à 20 ans déficients intellectuels avec 
troubles du comportement en places pour troubles envahissants du développement ou d’autisme. 
 
 La capacité totale de l’IME est de 87 places réparties de la manière suivante : 

-  45 places d’IME en semi-internat et 12 places d’accueil temporaire à Montlignon ; 
-  30 Places d’IME en semi-internat à Marly-la-Ville ; 

 
La répartition des places par déficiences sur les deux sites est fluctuante en fonction des besoins : 
       -   49 places pour déficients intellectuels ; 
       -   38 places pour enfants et adolescents souffrant d’autisme ou autres troubles envahissant    
            du comportement ; 
 
l’arrêté n°2018-142 du 22 août 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé                   
Ile-de-France autorisant la Mutuelle La Mayotte à créer une unité renforcée d’accueil et de 
transition (URAT) de 5 places pour accueillir des adolescents ou jeunes adultes présentant des 
situations complexes de troubles du spectre autistique ; 
 
l’arrêté n°2020-205 du 31 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence de santé Ile-de-France 
autorisant la Mutuelle La Mayotte à créer une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) 
de 7 places ; 

 

le projet déposé par La Mutuelle La Mayotte visant à restructurer l’ensemble de ses établissements 

le 19 mars 2022 ; 

 

   CONSIDÉRANT  que le projet de restructuration déposé par la Mutuelle La Mayotte a été validé par 

l’Agence régionale d’Ile-de-France le 14 juin 2022 ; 

 

   CONSIDÉRANT            que le plan d’amélioration de la qualité présenté par la Mutuelle La Mayotte permet 

de juger de l’engagement de l’IME dans cette démarche ; 

 

   CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans le cadre du CPOM 2016-2022 de la Mutuelle La Mayotte 

et dans le projet de restructuration globale de ses établissements et services afin 

d’apporter une réponse adéquate aux besoins du territoire, notamment grâce à la 

prise en charge d’enfants présentant un trouble du spectre de l’autisme et la révision 

de la dotation des établissements du gestionnaire ; 

 

   CONSIDÉRANT que la restructuration susmentionnée concerne l’intégralité des établissements et 

services gérés par la Mutuelle La Mayotte sur le territoire du Val-d’Oise et implique à 

la fois une nouvelle répartition des places existantes, la transformation de certaines 

d’entre elles et l’extension du nombre de places autorisées pour le gestionnaire sur le 

département. Au global cette restructuration entraine la création de 31 places 

d’établissements et services ; 
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   CONSIDÉRANT que dans la cadre de cette restructuration et de la stratégie nationale basée sur un 

contrat d’engagement mutuel entre l’Etat et les départements (plan Taquet), la 

capacité initiale de l’IME La Mayotte de 99 places est augmentée de 13 places, dont 

8 places d’IME 365 jours, soit une nouvelle capacité de 112 places ; 

 

   CONSIDÉRANT qu’une convention entre le Conseil Départemental du Val d’Oise et le gestionnaire 

vient préciser les obligations réglementaires du Conseil Départemental du Val d’Oise 

et le financement complémentaire annuel attribué au titre de l’accueil de bénéficiaires 

confiés par le juge des enfants ou les services de l’aide sociale à l’enfance et relevant 

de leur responsabilité pleine et entière pour un accompagnement sur 365 jours, le 

présent arrêté n’autorisant qu’un accompagnement sur 210 jours ; 

 

   CONSIDÉRANT            qu’il répond à un besoin identifié sur le département du Val-d’Oise ; 

 

   CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé ; 

 

CONSIDÉRANT     qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

   CONSIDÉRANT     qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France 2019-2023 et avec le montant de l’une des dotations mentionnées aux 

articles L. 314-3 et suivants du code de l’action sociale et des familles ; 

 

  CONSIDÉRANT    que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 542 972 euros au titre des crédits 

notifiés ; 

   

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er :     L’autorisation visant à étendre de 13 places la capacité de l’IME La Mayotte, est accordée à 

la Mutuelle La Mayotte dont le siège social est situé 165 rue de Paris à Montlignon (95680).                         

     

ARTICLE 2e :        La capacité de l’IME La Mayotte est désormais de 112 places ainsi réparties : 

                                 

 74 places sur le site de Montlignon (René Zazzo) sis 165 rue de Paris à Montlignon 

(95680) réparties de la manière suivante : 

 

        - 50 places en semi-internat dont :  

- 22 places destinées à prendre en charge des enfants, adolescents ou 

jeunes adultes de 6 à 20 ans présentant des déficiences intellectuelles ; 

- 28 places destinées à prendre en charge des enfants, des adolescents ou 

jeunes adultes de 4 à 20 ans présentant des troubles du spectre de 

l’autisme avec ou sans troubles associés ; 

 

- 12 places en accueil temporaire dont :  

- 3 places en semi-internat destinées à prendre en charge des enfants, 

adolescents ou jeunes adultes de 6 à 20 ans présentant des déficiences 

intellectuelles ; 

- 4 places en semi-internat destinées à prendre en charge des enfants, des 

adolescents ou jeunes adultes de 4 à 20 ans présentant des troubles du 

spectre de l’autisme avec ou sans troubles associés ; 

- 2 places en internat destinées à prendre en charge des enfants, 

adolescents ou jeunes adultes de 6 à 20 ans présentant des déficiences 

intellectuelles ; 
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- 3 places en internat destinées à prendre en charge des enfants, des 

adolescents ou jeunes adultes de 4 à 20 ans présentant des troubles du 

spectre de l’autisme avec ou sans troubles associés ; 

 

              - 5 places en unité renforcée d’accueil et de transition (URAT)                                                                              

     - 7 places en unité d’enseignement en maternelle autisme (UEMA) 

 

 30 places en semi-internat sur le site de Marly-la-Ville (Madeleine Brès) sis 15 rue 

Gabriel Péri (95670) réparties de la manière suivante :  

- 5 places destinées à prendre en charge des enfants, adolescents ou jeunes 

adultes de 6 à 20 ans présentant des déficiences intellectuelles  

- 25 places destinées à prendre en charge des enfants, des adolescents ou 

jeunes adultes de 4 à 20 ans présentant des troubles du spectre de 

l’autisme avec ou sans troubles associés ; 

 

 8 places en internat sur le site de Marines sis 1 chemin du Pont (95640) destinées à 

prendre en charge des enfants et adolescents en situation de handicap confiés à 

l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

ARTICLE 3e :     Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

                    

ARTICLE 4e :      Ces structures sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Site de Montlignon 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 001 133 8 

  

Code catégorie : [183] Institut Médico Educatif 

 

Code discipline : [841] Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarisation 

 

Code fonctionnement : [21] Accueil de jour                             57 places 

 

Code clientèle : [117] Déficience intellectuelle                                                                 22 places 

                     [437] Troubles du spectre de l’autisme                   35 places 

 

Code fonctionnement : [44] Accueil temporaire de jour     7 places 

 

Code clientèle : [117] Déficience intellectuelle                                                                 3 places 

                          [437] Troubles du spectre de l’autisme                    4 places 

 

Code fonctionnement : [40] Accueil temporaire avec hébergement   5 places 

 

Code clientèle : [117] Déficience intellectuelle                                                              2 places 

                          [437] Troubles du spectre de l’autisme                   3 places 

 

Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 

Code clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme                 5 places 

 

 

Site de Marly-la-Ville (établissement secondaire) 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 001 430 8 

  

Code catégorie : [183] Institut Médico Educatif 
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Code discipline : [841] Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarisation 

 

 

Code fonctionnement : [21] Accueil de jour       30 places 

 

Code clientèle : [117] Déficience intellectuelle                                                                5 places 

        [437] Troubles du spectre de l’autisme                   25 places 

 

 

Site de Marines (établissement secondaire) 

 

N° FINESS de l’établissement : En cours de création 

 

Code catégorie : [183] Institut Médico Educatif 

 

Code discipline : [841] Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarisation 

 

Code fonctionnement : [11] hébergement complet internat     

 

Code clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme      8 places 

 

Code mode de fixation des tarifs : 57 (Prix de journée/Dotation globalisés dans le cadre d’un 

CPOM)  

 

N° FINESS du gestionnaire : 95 000 331 9 

 

Code statut : 47 (Société mutualiste) 

 

ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 

prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 

ARTICLE 6e :  Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 

délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 

articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

     ARTICLE 8e :       Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication. 

  

   ARTICLE 9e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du 

Val-d’Oise. 

 

             Fait à Saint-Denis, le 13 juillet 2023 

 

 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France  

 
Amélie VERDIER 
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